Le budget total de la Ville d’Illzach s’élève à 37.728.311 euros  dont 20.822.373 euros en fonctionnement et 16.905.938 euros en investissement. Il se traduit par une diminution de 11,68% de nos charges de structure en raison d’un transfert de charges opéré depuis le 1er janvier 2010 vers le nouveau groupement de communes –  m2A -  et d’une augmentation de 6,93% des crédits d’investissements.
Bien évidemment, ce transfert de charges se traduit autant par une diminution des recettes.
Ce budget manifeste la volonté de l’équipe municipale de poursuivre à un rythme soutenu mais réaliste la dynamique engagée en matière de grands projets structurants pour notre collectivité et ses habitants.
 
Le fonctionnement de notre Ville :
La section de fonctionnement a été arrêtée à 20.822.373 € contre 23.575.066 € en 2009. Ce montant se décompose, pour ce qui concerne les dépenses, en dépenses réelles (15.310.118 €) en dépenses d’ordre (4.829.786 €) et en restes à réaliser (682.469 €) En matière de recettes, elle se ventile en recettes réelles (17.046.377 €), en restes à réaliser (60.128 €) et en reports (3.715.868 €) représentant l’affectation d’une part de l’excédent de fonctionnement du compte administratif 2009.
 
Les dépenses réelles :
Un montant de 15.310.118 € a été affecté aux charges réelles de fonctionnement, soit – 19,35% par rapport au budget primitif 2009.
Ces dépenses bien contenues concernent la gestion des services pour 14.367.295 €, les charges financières d’un montant de 846.965 €, représentant essentiellement les intérêts de la dette, des charges exceptionnelles pour 21.250 € et des dépenses imprévues  de 74.608 €.
Les dépenses réelles de fonctionnement de gestion des services concernent pour 51,61 % les charges de personnel (7.415.338 €) portant sur les 229 collaborateurs inscrits au plan des effectifs de la Ville.
Les charges à caractère général (4.125.191 €) participent au fonctionnement des services rendus (les fluides, la maintenance, les études, etc…) Ils subissent directement ou indirectement de plein fouet les incidences de l’évolution du prix de l’énergie.
Les autres charges de gestion courante ( 2.808.631 € contre 4.684.929 € en 2009) comprennent en particulier les subventions aux associations (1.894.214 €) et la participation aux organismes intercommunaux, notamment le SDIS (453.553 €) ainsi que d’autres contributions obligatoires pour 282.449 €. Le montant en forte baisse est notamment la conséquence du transfert du service d’enlèvement des ordures ménagères à la M2A.
Les atténuations de produits (18.135 €) apparaissent également en baisse importante (1.281.135 € en 2009) des reversements n’étant  plus du ressort de la Ville dans la mesure où ils sont directement perçus par la M2A.
 
Les recettes réelles :
Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 17.046.377 € auxquelles il convient d’ajouter des restes à réaliser 60.128 € et le report des excédents générés par les exercices précédents 3.715.868 €.
Les recettes réelles proviennent d’abord des impôts et taxes, soit 12.437.164 € dont 4.218.386 € de contributions directes (taxe d’habitation, taxe foncière des propriétés bâties et non bâties) ainsi que 7.535.334 € représentant le montant estimatif à percevoir de la M2A au titre de l’allocation compensatrice de la taxe professionnelle (ACTP).  
Le taux de la taxe d’habitation a été fixé à 13,33 %, le foncier bâti à 13,65 %, le foncier non bâti à 48,76 %, le taux de la taxe professionnelle étant fixé depuis le 1er janvier 2010 par l’organisme de regroupement communal.
On relèvera que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères n’est plus une recette pour la Ville, la compétence de ce service comme déjà évoqué ayant été transférée à la M2A.
Le second poste de recettes est alimenté par des dotations de l’Etat (3.817.142 € conte 6.892.351 €) en forte diminution du fait du transfert à la M2A d’une des composantes de la dotation forfaitaire et de celui de la compensation de l’Etat faite pour la taxe professionnelle au titre des dégrèvements.
Le complément de recettes est assuré par les produits du domaine (redevances d’occupation, restauration scolaire) pour 597.598 € et ceux générés par les loyers, pour 128.822 €.
Les produits exceptionnels et autres pour 45.351 € et les atténuations de charges (20.300 €) complètent les ressources de fonctionnement de la Ville.
 
Les projets d’investissement 2010 :
La section d’investissement a été arrêtée à 16.905.938 € et se décompose, pour ce qui concerne les dépenses, en dépenses d’équipement pour 14.839.191 €, dont 3.818.738 € de restes à réaliser à savoir les opérations engagées en 2009 et non achevées. Les dépenses financières portent essentiellement sur le remboursement du capital des emprunts contractés pour 1.992.083 € et une réserve pour dépenses imprévues pour 74.090 €.
Au titre des projets d’investissement 2010, il convient de signaler la poursuite des travaux du Fil d’Ariane (3.857.662 €), différents travaux de voirie et réseaux (2.285.892 €) - on y retiendra en particulier le réaménagement de la rue Kielmann (707.914 €) et celui de la rue de Niffer (560.000 €)  -, des améliorations dans les équipements scolaires, sportifs, culturels et cultuels (2.320.682 €) ainsi que  l’amélioration des services tant en équipement qu’en travaux pour 1.378.720 €. Il est également envisagé d’apporter une aide financière sous la forme de subventions d’investissement à hauteur de 1.113.749 € dont 990.000 €
à la Maison de Retraite Le Séquoia pour son extension d’unité de vie protégée.  
Les recettes d’investissement s’élèvent à 16.905.938 € dont 8.534.335 € de recettes réelles, 4.829.786 € de recettes d’ordre, 1.132.324 € de restes à réaliser et 2.000.000 € d’excédent de fonctionnement affecté au budget 2010 et 409.493 € de report positif d’exécution. 
Les recettes réelles se ventilent en emprunts (3.973.000 €) en subventions (2.163.247 €), en dotations et fonds propres, notamment le fonds de compensation de la TVA et l’affectation de l’excédent de fonctionnement (2.906.053 €), en remboursements d’avances sur immobilisations en cours (151.585 €) et de produits des cessions (1.340.450 €).
 Telles sont les grandes lignes de ce budget 2010 qui peut être consulté en mairie comme le compte administratif 2009 et les budgets annexes de l’eau et de l’assainissement. Les élus et les services de la Ville sont, bien entendu, à la disposition de toutes celles et de tous ceux qui souhaiteraient obtenir des renseignements complémentaires sur la gestion financière de la Ville.
 

